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Réponse du Conseil fédéral
Les articles 16 et 17 de l'ordonnance d'exécution II du
22 février 1966 de la loi fédérale des 19 mars 1965-20 mars
1970 concernant l'encouragement à la construction de
logements ont été modifiés pour la dernière fois par l'arrêté

fédéral du 18 décembre 1972. Les limites de revenu et
de fortune qui doivent être respectées pour la prise de
possession d'un logement subventionné par la Confédération

ont été relevées et déterminées sur la base de
l'indice suisse des prix à la consommation arrêté à 127,1

points.
L'alinéa 4 des deux articles précités prévoit que toute
modification de 10% de l'indice suisse des prix à la consommation

entraînera une adaptation adéquate des limites de
revenu et de fortune, au sens du 1er alinéa, par les soins
du Bureau fédéral pour la construction de logements.
A l'origine, «10 points», au lieu de «10%» avaient été
indiqués parerreurdans letexte français. Celui-ci a été adapté
au texte allemand par une rectification apportée au recueil
des lois fédérales (RO 1973, 131).
En vertu de ces dispositions des limites de revenu et de
fortune seront adaptées à l'évolution de l'indice lorsque
celui-ci s'inscrit à 139,8 points (127,1 points plus 10%). Or,

àlafindejuin 1973, l'indice suisse des prix à la consommation

a atteint 138,5 points, c'est-à-dire un niveau encore
inférieur à la limite que prévoit l'ordonnance d'exécution II

pour une adaptation adéquate.
15 août 1973 (XXXIX-8)-423
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Des logements de luxe
pour pauvres

A Francfort, certains promoteurs immobiliers connaissent

des jours sombres, caria construction de logements
de luxe dépasse légèrement la demande. «Sur les deux
mille quatre cents appartements d'une résidence de luxe
baptisée «Habiter au soleil», remarque le magazine de
Hambourg «Der Spiegel», 70% restent vides.»
«A Francfort, où quatre mille familles sont vraiment sans
logement, où cent quinze mille travailleurs étrangers et
dix mille étudiants cherchent des logements décents,
dans les nouvelles constructions, un appartement sur
quatre est retenu seulement.»
Pour remédier à cette «situation grotesque» les promoteurs

ont, selon «Der Spiegel», «proposé une solution
grotesque: ils doivent être sauvés de la faillite par des
fonds publics. Depuis des semaines, les propriétaires de
logements de luxe sont maintenant disposés à louer à des

gens n'ayant que de faibles revenus - dans la mesure
naturellement où la ville serait prête à payer avec l'argent
des contribuables la différence entre le montant d'un
loyer social et le loyer officiel».
Il semble cependant que la municipalité sociale-démocrate

de Francfort se fasse un peu tirer l'oreille. «Avec ce
système, a déclaré un administrateur de la cité, nous ne
ferions qu'attiser la spéculation.»

«Der Spiegel», 1973
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